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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 05 juillet 2024

Délibération n°2024-CA-010

Vu le Code de l’éducation ; 

Vu le décret n°2023-1356 du 29 décembre 2023 relatif à la transformation du centre universitaire de 

formation et recherche de Mayotte en établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel ;

Vu les statuts de l’Université de Mayotte adoptés par le Conseil d’administration en sa séance du 06 juin 

2024 ;  

Considérant que les 19 membres en exercice du Conseil d’Administration ont été valablement 

convoqués en vue d’approuver les capacités d’accueils des formations pour l’année universitaire 

2024/2025 ;

Membres ayant voix délibérative 

Membres statutaires 20 Membres représentés 2

Membres en exercice 19 Membres votants 14

Point n°4 de l’ordre du jour :  Approbation les capacités d’accueils des formations pour l’année 

universitaire 2024/2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration approuve les nouvelles capacités d’accueils des 

formations qui s’élèvent à 2545 places pour l’année universitaire 2024/2025.

Votants 14 Pour 14 Contre 0 Abstentions 0 Blancs 0

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés

Document en annexe au présent extrait :

- Capacités d’accueil des formations pour l’année universitaire 2024/2025.
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Fait à Dembéni, le 09 juillet 2024

La présidente du Conseil d’Administration de 

l’Université de Mayotte

Le Président

de l’Université de Mayotte

Anrafati COMBO Abal-Kassim CHEIK AHAMED
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Délibération n°2024-AG-010 transmise au Recteur de la 

Région Académique de Mayotte, chancelier des 

universités, le :

               

Certifiée exécutoire le :                        

En application de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le 

Tribunal administratif de Mayotte peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente délibération, dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et de transmission au représentant de l’Etat à Mayotte.

En application de l’article L.719-7 du Code de l’éducation, les délibérations

du Conseil d’Administration de l’Université de Mayotte présentant un 

caractère réglementaire entrent en vigueur à compter de leur réception 

par le représentant de l’Etat à Mayotte.

Classée au recueil des actes administratifs de l’Université de Mayotte, consultable sur le site internet de 

l’établissement.
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